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COMITE SYNDICAL DU 28 NOVEMBRE 2022 
 
 
Finances publiques 
 

 Délibération n° 28112022/D01 : Décisison modificative n°3 
 Délibération n° 28112022/D02 : Orientations budgétaires 2023 
 Délibération n° 28112022/D03 : Compétence AODE ELECTRICITE - cotisations 2023 
 Délibération n° 28112022/D04 : Compétence AODE GAZ - cotisations 2023 
 Délibération n° 28112022/D05 : Compétence TELECOM-NUMERIQUE - cotisations 2023 
 Délibération n° 28112022/D06 : Compétence ECLAIRAGE PUBLIC - cotisations 2023 
 Délibération n° 28112022/D07 : Compétence IRVE - Finance publiques cotisations 2023 
 Délibération n° 28112022/D08 : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les 

dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2023  
 

 
Compétence ECLAIRAGE PUBLIC 
 

 Délibération n° 28112022/D15 : Programme prévisionnel de travaux 2023 
 

 Délibération n° 28112022/D16 : Convention SIECF TE Flandre / SE 60 (Syndicat d’énergie de 
l’Oise) / SIEDEC TE Cambrésis pour la mise en œuvre de LUM’ACTE 
 

 Délibération n° 28112022/D17 : Lancement d’un schéma directeur d’Aménagement Lumière 
(SDAL) 
 

 Délibération n° 28112022/D18 : Convention de soutien exceptionnel aux communes de 
moins de 1000 habitants dans le cadre de la maintenance Eclairage public   
 

 Délibération n° 28112022/D19 : Convention d’entente avec la C.C. Flandre Lys en vue de la 
gestion de l’éclairage public des zones communautaires 

 
 
Compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution publique (AOD) GAZ 
 

 Délibération n° 28112022/D09 : Délégation de service public pour la distribution publique de 
gaz naturel en réseau signée en 2009 avec GRDF : Avenant n° 2 

 
 Délibération n° 28112022/D10 : Contrat de concession historique-Etat d’avancement des 

négociations sur le nouveau modèle de contrat de concession 
 

 Délibération n° 28112022/D11 : Convention entre le SIECF TE Flandre et GRDF pour la 
conversion des installations chauffage fuel au gaz naturel – prolongation d’un an du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2023 

 
 
 
Compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution publique (AOD) ELECTRICITE 
 

 Délibération n° 28112022/D12 : Programme prévisionnel de travaux 2023 ( Travaux 
d’effacement et enfouissement des réseaux basse tension dits Travaux Article 8 et travaux 
coordonnés) 

 
 
 
Compétence infrastructures de recharge pour véhicules Electriques (IRVE)  
 

 Délibération n° 28112022/D13 : Programme prévisionnel de travaux 2023 – Mise en œuvre 
opérationnelle du SD IRVE  

 
 Délibération n° 28112022/D14 : Avis sur l’implantation de bornes privées en domaine public  
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Administration générale  
 

 Délibération n° 28112022/D20 : Régularisation adhésion à la compérence éclairage public 
option A de la commune de Lederzeele depuis le 1 er janvier 2017 
 

 Délibération n° 28112022/D24 : Information sur les décisions prises par le président et le 
bureau 

 
 
 
Maîtrise de la demande en Energie renouvelable  
 

 Délibération n° 28112022/D21 : Plan solaire 2023 
 

 Délibération n° 28112022/D22 : Chartes avec RTE et GRT Gaz pour la mise en œuvre 
respective d’Eco Watt et Eco Gaz 

 
 Délibération n° 28112022/D23 : Convention de partenariat avec la ville d’Hazebrouck pour 

la mise en place opérationnelle des programmes ACTEE 
 











ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D01
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : DM3 2022
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D01-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D01-DE-1-1_0.xml text/xml 964
Nom original :

DELIB SIECF 28112022_D01 DM3 2022.pdf application/pdf 335052
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D01-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 335052

Nom original :
DM3 CS DU 28_11_2022.pdf application/pdf 141087

Nom métier :
99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D01-DE-1-1_2.

pdf
application/pdf 141087

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  2 décembre 2022 à 14h44min42s Dépôt initial

En attente de transmission  2 décembre 2022 à 14h44min57s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  2 décembre 2022 à 14h45min07s Transmis au MI

Acquittement reçu  2 décembre 2022 à 14h55min22s Reçu par le MI le 2022-12-02
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Documents budgétaires et financiers
Numéro de l'acte : 28112022_D01B
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : DM3 2022 FICHIER DOC BUDG XML
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D01B-BF
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D01B-BF-1-1_0.xml text/xml 1119
Nom original :

DOCBUDG_20003689500015_059418_DM3_2022_0212202
2000000.xml

text/xml 191055

Nom métier :
99_BU-059-200036895-20221128-28112022_D01B-BF-1-1_1

.xml
text/xml 191055

Nom original :
DELIB SIECF 28112022_D01 DM3 2022.pdf application/pdf 335052

Nom métier :
70_DE-059-200036895-20221128-28112022_D01B-BF-1-1_2

.pdf
application/pdf 335052

Nom original :
DM3 CS DU 28_11_2022.pdf application/pdf 141087

Nom métier :
99_BU-059-200036895-20221128-28112022_D01B-BF-1-1_3

.pdf
application/pdf 141087
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Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  2 décembre 2022 à 14h50min40s Dépôt initial

En attente de transmission  2 décembre 2022 à 14h50min40s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  2 décembre 2022 à 14h50min42s Transmis au MI

Acquittement reçu  2 décembre 2022 à 14h51min52s Reçu par le MI le 2022-12-02
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D02
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : FINANCES ET MARCHES PUBLICS :

Orientations budgétaires 2023
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D02-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D02-DE-1-1_0.xml text/xml 1015
Nom original :

D__lib N__28112022 D02 _ Orientations Budg__taires.pdf application/pdf 259901
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D02-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 259901

Nom original :
4 _ Orientations budg__taires 2023 .pdf application/pdf 1727158

Nom métier :
99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D02-DE-1-1_2.

pdf
application/pdf 1727158

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  5 décembre 2022 à 16h41min21s Dépôt initial

En attente de transmission  5 décembre 2022 à 16h41min23s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  5 décembre 2022 à 16h41min25s Transmis au MI
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Acquittement reçu  5 décembre 2022 à 16h41min38s Reçu par le MI le 2022-12-05
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D03
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : FINANCES PUBLIQUES : Cotisations 2023 -

Compétence AODE Electricité
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.2 - Fiscalité
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D03-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D03-DE-1-1_0.xml text/xml 893
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D03 _ Cotisations __lec.pdf application/pdf 274570
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D03-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 274570

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  8 décembre 2022 à 15h04min06s Dépôt initial

En attente de transmission  8 décembre 2022 à 15h04min06s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  8 décembre 2022 à 15h18min57s Transmis au MI

Acquittement reçu  8 décembre 2022 à 15h19min10s Reçu par le MI le 2022-12-08

Page 1











ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D04
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : FINANCES PUBLIQUES : Cotisations 2023 -

Compétence AODE GAZ
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.2 - Fiscalité
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D04-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D04-DE-1-1_0.xml text/xml 885
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D04 _ Cotisations Gaz.pdf application/pdf 248644
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D04-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 248644

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  8 décembre 2022 à 15h05min54s Dépôt initial

En attente de transmission  8 décembre 2022 à 15h05min54s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  8 décembre 2022 à 15h19min49s Transmis au MI

Acquittement reçu  8 décembre 2022 à 15h20min01s Reçu par le MI le 2022-12-08

Page 1











ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D05
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : FINANCES PUBLIQUES : Cotisations 2023 -

Compétence TELECOM NUMERIQUE
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.2 - Fiscalité
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D05-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D05-DE-1-1_0.xml text/xml 894
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D05 _ Cotisations T__l Num.pdf application/pdf 256479
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D05-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 256479

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  8 décembre 2022 à 15h08min42s Dépôt initial

En attente de transmission  8 décembre 2022 à 15h08min42s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  8 décembre 2022 à 15h22min07s Transmis au MI

Acquittement reçu  8 décembre 2022 à 15h32min16s Reçu par le MI le 2022-12-08

Page 1











ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D06
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : FINANCES PUBLIQUES : Cotisations 2023 -

Compétence ECLAIRAGE PUBLIC Option B
Maintenance

Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.2 - Fiscalité
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D06-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D06-DE-1-1_0.xml text/xml 914
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D06 _ Cotisations EP.pdf application/pdf 286741
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D06-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 286741

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  8 décembre 2022 à 15h10min46s Dépôt initial

En attente de transmission  8 décembre 2022 à 15h10min46s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  8 décembre 2022 à 15h23min30s Transmis au MI

Acquittement reçu  8 décembre 2022 à 15h33min37s Reçu par le MI le 2022-12-08

Page 1











ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D07
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : FINANCES PUBLIQUES : Cotisations 2023 -

Compétence IRVE
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.2 - Fiscalité
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D07-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D07-DE-1-1_0.xml text/xml 881
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D07 _ Cotisations IRVE.pdf application/pdf 277751
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D07-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 277751

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  8 décembre 2022 à 15h12min45s Dépôt initial

En attente de transmission  8 décembre 2022 à 15h12min46s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  8 décembre 2022 à 15h24min52s Transmis au MI

Acquittement reçu  8 décembre 2022 à 15h30min02s Reçu par le MI le 2022-12-08

Page 1











ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D08
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : Finances Publiques : Autorisation de crédits

avant le vote du BP 2023
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D08-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D08-DE-1-1_0.xml text/xml 895
Nom original :

DELIB SIECF 28112022_D08 AUTORISATION CREDITS.pdf application/pdf 280913
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D08-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 280913

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  2 décembre 2022 à 15h05min57s Dépôt initial

En attente de transmission  2 décembre 2022 à 15h05min58s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  2 décembre 2022 à 15h06min05s Transmis au MI

Acquittement reçu  2 décembre 2022 à 15h16min13s Reçu par le MI le 2022-12-02

Page 1
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AVENANT N° 2 
A LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

SIGNEE LE 26 JUIN 2009 
POUR LE SERVICE PUBLIC DE LA 

DISTRIBUTION DE GAZ DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ENERGIE DES COMMUNES DE 

FLANDRE  
SUR LES COMMUNES DE  

HAVERSKERQUE, HERZEELE, HONDEGHEM, MERRIS, 
NIEURLET, SAINT MOMELIN, STRAZEELE 
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AVENANT N° 2 
A LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

SIGNEE LE 26 JUIN 2009 
POUR LE SERVICE PUBLIC DE LA 

DISTRIBUTION DE GAZ DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ENERGIE DES COMMUNES DE FLANDRE 

SUR LES COMMUNES DE 
HAVERSKERQUE, HERZEELE, HONDEGHEM, MERRIS, NIEURLET, 

SAINT MOMELIN, STRAZEELE 

 
 
 

 

Entre les soussignés, 

Le Syndicat intercommunal d’Énergies des communes de la Flandre (SIECF), représenté par son 

Président, Monsieur Michel DECOOL, dûment habilité à cet effet par délibération du Comité syndical 

en date du 28 novembre 2022, transmise au controle de légalité le xx xx 20xx, accompagnée du projet 

d’avenant, 

désigné ci-après par l’appellation : « l’autorité concédante »  

et 

GRDF, SA au capital de 1 800 745 000 euros – 444 786 511 RCS Paris - dont le siège social est sis à 

PARIS (9e arrondissement), 6 rue Condorcet, représentée par Monsieur Philippe LAHET, Directeur clients 

territoires Nord-Ouest, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés, 

désigné ci-après par l’appellation : « le concessionnaire » 

 

 
Il a été exposé ce qui suit : 

Compte tenu : 

- du contrat de concession pour la délégation de service public relative à la distribution publique 
de gaz naturel signé entre le SIECF et GRDF, le 26 juin 2009, pour la desserte des communes 
de NIEURLET, SAINT-MOMELIN, MERRIS, STRAZEELE, HONDEGHEM, HERZEELE et 
HAVERSKERQUE, pour une durée de 30 ans, et qui sera remis en concurrence à cette 
échéance,  

- de l’avenant n° 1 à ce contrat de concession signé entre le SIECF et GRDF le 11 février 2022, 
modifiant l’article 3 de l’annexe 1 du cahier des charges relatif à la redevance de fonctionnement 
dite « R1 », 

Le présent avenant a pour objet de modifer le contrat de concession signé entre le SIECF et GRDF, le 
26 juin 2009, et d’abroger l’avenant n° 1 du 11 février 2022, afin de prendre en compte les dernières 
évolutions tirées de l’adoption de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes 
de la République, en vue de réaffirmer l’attachement du concessionnaire aux principes généraux du 
service public, dont la laïcité, d’une part, et adapter certaines stipulations du contrat de concession, 
notamment la formule de calcul de la redevance de fonctionnement.  
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Il a été convenu de ce qui suit : 

Article 1 – Généralités 

 

Est abrogé l’avenant n° 1 au contrat de concession du 26 juin 2009, pour la délégation de service public 

relative à la distribution publique de gaz naturel pour la desserte des communes de NIEURLET, 

SAINT-MOMELIN, MERRIS, STRAZEELE, HONDEGHEM, HERZEELE et HAVERSKERQUE, signé 

le 11 février 2022 entre le SIECF et GRDF. 

 

Article 1 bis – Obligations de service public 

Le premier paragrahe du préambule de la convention de concession est modifié comme suit : 

« L’autorité concédante et son concessionnaire entendent affirmer en préambule leur 

attachement aux valeurs et aux principes généraux du service public : continuité, égalité de 

traitement entre les usagers placés dans une même situation, mutabilité, laïcité et neutralité. Ils 

adhèrent à la nécessité d’une adaptation permanente du service public aux exigences de qualité 

et de performance, qui sont autant de défis qu’il appartient aux collectivités concédantes et à 

leurs concesionnaires de relever pour répondre aux souhaits des usagers et aux besoins de 

l’activité économique. » 

 

Article 2 - Ouvrages concédés 

L’article 2 du cahier des charges du contrat de concession est modifié comme suit : 

 
« Article 2 – Ouvrages concédés  
 
Les ouvrages concédés comprennent l’ensemble des installations fixes affectées exclusivement 
à la distribution de gaz naturel existant au moment de la signature du présent contrat (ouvrages 
techniques, ainsi que leurs emprises immobilières), dans le périmètre de la concession ainsi 
que toutes celles réalisées en cours de concession, notamment les raccordements visés aux 
articles 8 et 11 ci-après. 

La limite des ouvrages concédés se situe : 
- en amont, à la bride aval du poste de détente transport / distribution visé par les textes 

réglementaires, ou à la bride amont du poste d’injection de gaz vert, ou pour les 
ouvrages situés à l’extérieur du périmètre de la concession, à la limite territoriale de la 
concession sauf cas particulier identifié en annexe du contrat, 

- en aval, à la bride aval du compteur individuel (incluse) ou en l’absence de compteur, 
à l’organe de coupure individuel (inclus) visé par les textes réglementaires . 

Ces ouvrages appartiennent à l’autorité concédante conformément à l’article L. 432-4 du Code 
de l’énergie, à l’exclusion, d’une part, de certains équipements de comptage de type industriel 
qui appartiennent aux clients finals et, d’autre part, des biens affectés concurremment à 
plusieurs concessions. 

Les installations concernant la production, le transport et le stockage du gaz ne font pas partie 
de la concession. 

Le concessionnaire remettra gratuitement, dans un délai d’un (1) mois à compter de la 
demande, à l’autorité concédante les informations techniques relatives à l’état du réseau et à 
sa capacité d’acheminement sur un projet déterminé. 

Les raccordements des consommateurs finals s’effectuent en priorité sur le réseau public de 
distribution, sauf si l’importance du volume de consommation envisagé ne permet pas le 
raccordement sur ce réseau. Dans ce cas, le raccordement du consommateur final peut 
s’effectuer sur le réseau de transport, en application de l’article L. 453-1 du Code de l’énergie, 
sous réserve de l’accord du concessionnaire du réseau de distribution.  

Dans le délai maximum d'un (1) an à compter de la date de signature du contrat de concession, 
le concessionnaire établit un inventaire physique et financier des ouvrages de la concession. 
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Sa mise à jour est incluse dans le compte-rendu prévu à l'article 9 de l’Annexe 1 du cahier des 
charges du contrat de concession. » 

 

Article 3 - Services aux consommateurs finals et aux fournisseurs 

L’article 7 du cahier des charges du contrat de concession est modifié comme suit : 

« Article 7 – Services aux consommateurs finals et aux fournisseurs 

Le concessionnaire assure aux consommateurs finals et aux fournisseurs de gaz naturel un 

service efficace et de qualité, dans le respect des principes légaux de transparence, de 

non-discrimination, de laïcité et de neutralité, d’objectivité et de confidentialité des informations 

commercialement sensibles (ICS). » 

 

Article 4 - Modification du pouvoir calorifique du gaz distribué 

L’article 23 du cahier des charges du contrat de concession est modifié comme suit : 
 

« Article 23 – Modification du pouvoir calorifique du gaz distribué 
 
En cas de modification de la nature du gaz acheminé, ou si les normes indiquées à l'article 21 
fixant les limites du pouvoir calorifique du gaz sont modifiées et si les caractéristiques de 
combustion qui en résultent ne répondent plus aux conditions de l’article 21.4, les parties se 
rapprocheront pour définir les modalités d’adaptation du présent cahier des charges aux 
nouvelles normes dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables.  

Dans les conditions définies par l’article L. 432-13 du Code de l’énergie, le concessionnaire met 
en œuvre les dispositions nécessaires pour assurer le bon fonctionnement et l'équilibrage des 
réseaux, la continuité du service d'acheminement et de livraison du gaz et la sécurité des biens 
et des personnes. Selon les modalités réglementaires en vigueur, il dirige et coordonne les 
opérations de modification des réseaux de distribution, veille à la compatibilité des installations 
des clients finals durant les opérations de conversion et à l’issue de celles-ci, et le cas échéant 
facilite le remplacement de celles ne pouvant être réglées ou adaptées. 

Lorsqu'un relevé comporte simultanément des consommations correspondant à l'ancien et au 
nouveau pouvoir calorifique, il est effectué, pour la facturation, une répartition prorata temporis 
des volumes. » 

 

Article 5 - Redevances de concession 

L’article 3.2 de l’annexe 1 du cahier des charges du contrat de concession est modifié comme suit : 

« 3.2 Redevance de fonctionnement R1 

La redevance de fonctionnement, désignée ci-après par le terme R1, a pour objet de financer les 
frais supportés par l’autorité concédante en vue de lui permettre d’exercer ses compétences visées 
au I de l’article L2224-31 du Code général des collectivités territoriales et notamment dans les 
domaines suivants : 

- contrôle de la concession, 
- suivi des travaux du concessionnaire, 
- conciliation en cas de litige entre les clients finals et le concessionnaire, 
- actions en matière de sécurité notamment auprès des clients finals, 
- actions tendant à la maîtrise de la demande de gaz des clients finals, 
- information des usagers sur le service concédé, 
- études générales sur l’évolution du service concédé (développement des usages, injection 

de gaz renouvelable…), 
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A) Le terme R1 est donné l’année N, en euros, par la formule suivante :  

R1N = 

[(600*NC) + [a*(NC – 1) + b*Ci] + [(1,57*C1) + (3,77*C2) + (60*C3)] + (23,8*L) + 
(5000*M1+750*M2)] 

x [0,01*D + 0,8] x K x [0,15 + 0,85 x IngN/Ing0] 

Le terme R1 est arrondi au dixième d’euro selon les normes comptables en vigueur.  

 

B) Pour une année N, la détermination de R1N fait intervenir les valeurs suivantes : 

si le nombre de clients Ci de la concession tel que défini ci-dessous est inférieur à 50 000 pendant 
au moins deux (2) années consécutives :  

• a = 300 
• b = 0 

si le nombre de clients Ci de la concession tel que défini ci-dessous est supérieur ou égal à 50 000 
pendant au moins deux (2) années consécutives :  

• a = 450 
• b = 0,1  

 

• NC est le nombre de communes et pour les Communes Nouvelles1, le nombre de 
communes qui, à la veille de la création des Communes Nouvelles, sont desservies en 
gaz et comprises dans le périmètre défini dans la convention du contrat de concession, 

 

• Ci est le nombre de clients de la concession tel que Ci = C1 + C2 + C3  

Le nombre de clients correspond au nombre de points de comptage et estimation 
(PCE2) auxquels a été associé un contrat de fourniture actif et sur lesquels une 
consommation a été constatée sur l’année N-1, avec : 

o C1 = nombre de clients dont la Consommation Annuelle de Référence (CAR3) 
est comprise entre 0 et 20 MWh exclus. Ce terme valorise le nombre de clients 
de type « résidentiels individuels », 

o C2 = nombre de clients dont la Consommation Annuelle de Référence (CAR) 
est comprise entre 20 et 300MWh exclus. Ce terme valorise le nombre de 
clients de type « collectifs » ou « tertiaires », 

o C3 = nombre de clients dont la Consommation Annuelle de Référence (CAR) 
est supérieure ou égale à 300 MWh. Ce terme valorise le nombre de clients de 
type « grands collectifs » ou « industriels ». 

 

• L est la longueur totale exprimée en kilomètres des canalisations de distribution du 
Réseau concédé au 31 décembre de l'année précédente, 

 

• M1 est le nombre d’installations de production de gaz renouvelable sur la concession 
ou raccordées au réseau de la concession et qui injecte pour la première fois dans le 
réseau concédé entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année N-1, 

 

• M2 est le nombre d’installations de production de gaz renouvelable sur la concession 
ou raccordées au réseau de la concession et qui ont injecté pour la première fois dans 
le réseau concédé avant le 1er janvier de l’année N-1et toujours en service, 

 

 
1 Communes créées en application des dispositions des articles L2113-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales 
2 Le PCE est un numéro unique identifiant un point de livraison de gaz. 
3 La Consommation Annuelle de Référence (CAR) est l’estimation de la consommation annuelle d’un PCE en année 
climatiquement moyenne. La procédure d’affectation et de changement de la CAR est définie par le « Groupe de Travail Gaz 
2007 » sous l’égide de la Commission de Régulation de l’Energie et est disponible en accès libre sur le site du 
https://www.gtg2007.com et https://concertation.cre.fr. 

https://www.gtg2007.com/
https://concertation.cre.fr/
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• D est la durée initiale du contrat de concession exprimée en nombre d’années et fixée 
à l’article 30 du cahier des charges de concession, 

 

• K est un coefficient déterminé une seule fois à la date d’entrée en vigueur du contrat de 
concession, et pour toute la durée d’application de la formule de redevance, tel que : 
o K = 1 si le montant de la redevance résultant de la présente formule est 

supérieur ou égal au montant de la redevance qui serait dû au titre du contrat 
précédent pour une durée identique, 

o K > 1 si le montant de la redevance résultant de la présente formule est inférieur 
au montant de la redevance qui serait dû au titre du contrat précédent pour une 
durée identique. Dans ce cas, le coefficient K est déterminé de façon à ce que 
le montant de la redevance résultant de la présente formule soit égal au 
montant de la redevance qui serait dû au titre du contrat précédent pour une 
durée identique. 

 

A la date d’entrée en vigueur du contrat de concession, K = 1 

• IngN est la valeur de l'index ingénierie tel que publié par l’INSEE du mois de septembre 
de l'année N-1, 

• Ing0 = 116,6 soit la valeur de l'index ingénierie tel que publié par l’INSEE du mois de 
septembre 2019 (Index divers de la construction - ING - Ingénierie - Base 2010 - 
Identifiant 001711010). 

 

Au cas où l'un des indices composant la formule d’indexation mentionné ci-dessus ne serait plus 
publié, l’autorité concédante et le concessionnaire conviennent de se mettre d'accord, par un simple 
échange de lettre, sur son remplacement par un nouvel indice équivalent et sur le mode de 
raccordement des séries statistiques. 

La redevance R1 fait l'objet d'un état détaillé qui présentera notamment les différentes valeurs des 
termes de la formule de calcul et qui est adressé par le concessionnaire à l’autorité concédante 
avant le 30 avril de l'année au titre de laquelle elle est due. 

La redevance R1 est versée par le concessionnaire avant le 30 juin de l’année N, après 
établissement d’un titre de recettes par l’autorité concédante reçu au plus tard le 1er juin de l’année 
N.  

Si ce titre est reçu après le 1er juin, le concessionnaire dispose d’un délai de trente (30) jours pour 
verser la redevance. En cas de retard de paiement, uniquement imputable au concessionnaire, il 
sera appliqué des intérêts de retard au taux légal majoré de cinq points. Le retard est calculé entre 
la date de versement effectif et la plus tardive des deux dates : 30 juin ou trente (30) jours après la 
date de réception du titre de recettes. 

Pour la détermination du montant de la redevance R1 à verser au titre de l’année calendaire au 
cours de laquelle le contrat est devenu exécutoire et de son année d’expiration, le calcul s’effectue 
au prorata temporis à partir de la date à laquelle le contrat est devenu exécutoire ou est échu. » 

 

Article 6 - Prise d’effet 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature.  

 

Article 7 - Formalités 

L’autorité concédante certifie qu’elle procédera aux formalités propres à rendre l’avenant exécutoire, 

conformément aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du Code général des collectivités territoriales. 

  

Article 8 - Traitement des litiges 

Les parties renoncent à toute demande ou tout recours contentieux relatif à l’objet du présent avenant. 
Les différends susceptibles de s’élever entre les parties relativement à la validité, à l’interprétation ou à 
l’exécution du présent protocole, devront faire l’objet d’une tentative de règlement amiable. En cas 



 

7 

d’impossibilité de parvenir à un accord amiable, les contestations pourront être soumises au tribunal 
compétent. 
 

Article 9 – Droits d’enregistrement 

Le présent avenant, établi en deux exemplaires, est dispensé des droits d'enregistrement. 

Ces droits, s'ils étaient perçus, seraient à la charge de celle des parties qui en aurait provoqué la 

perception. 
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Fait à HAZEBROUCK, le xx xxxx 20xx 

 
 

Pour l’autorité concédante,   Pour le concessionnaire, 

Le Président du SIECF           Le Directeur Clients Territoires 
  Nord-Ouest de GRDF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michel DECOOL    Philippe LAHET 
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PROGRAMME PREVISIONNEL ART 8 ET TRAVAUX COORDONNES 2023 FILS NUS

TOTAL prévisionnel 

(BT – EP – FT)

en € HT

HAZEBROUCK RUE DE VIEUX BERQUIN PHASE 2 475 575 1050 45% 420 000,00 €          1 837,50 €                 10 000,00 €             150,00 €                        808 500,00 €                221 987,50 €                  

ROUTE ARMENTIERES PARVIS NOTRE DAME
210 250 460 46% 184 000,00 €          805,00 €                    9 200,00 €                300,00 €                        391 000,00 €                139 105,00 €                  

INFRA VIDEO
- - - - - - - - 52 000,00 €                  

100% COMUNE PARTIE 

VIDEO

route de Bergues (phase 1) 226 481 707 32% 282 800,00 €          1 237,25 €                 14 140,00 €             350,00 €                        530 250,00 €                213 687,25 €                  

route de Bergues (phase 2) - - - - - - - - - -  €                                 

ESTAIRES Rue de Lieutenant Ernout 200 0 200 100% 80 000,00 €            350,00 €                    4 000,00 €                350,00 €                        150 000,00 €                60 700,00 €                    

ERINGHEM Rue des Tilleuls CD310 100 300 400 25% 160 000,00 €          700,00 €                    8 000,00 €                350,00 €                        300 000,00 €                121 050,00 €                  

STEENWERCK Rue de la gare 350 30 380 92% 152 000,00 €          665,00 €                    7 600,00 €                350,00 €                        285 000,00 €                115 015,00 €                  

WATTEN Rue de la colme 200 0 200 100% 80 000,00 €            350,00 €                    4 000,00 €                350,00 €                        150 000,00 €                60 700,00 €                    

HOLQUE Rue de l'Aa 130 0 130 100% 52 000,00 €            227,50 €                    2 600,00 €                350,00 €                        97 500,00 €                  39 577,50 €                    

BOLLEZEELE RUE DE LA GARE/ALLEE DES FLEURS 330 0 330 100% 132 000,00 €          577,50 €                    6 600,00 €                350,00 €                        280 500,00 €                99 927,50 €                    

BAILLEUL Rue Général Chéroute / rue Edmond De Coussemaker 200 55 255 78% 89 250,00 €            446,25 €                    1 200,00 €                350,00 €                        147 900,00 €                64 471,25 €                    

TOTAL 10 COMMUNES 2421 1691 4112 72% 1 632 050,00 €      7 196,00 €                67 340,00 €             3 250,00 €                     3 192 650,00 €            1 136 221,00 €              

NIEPPE

BIERNE

Commune Adresse Reste à charge siecf
FILS NUS (mètres)  

PREVISIONNEL

FILS torsadé 

(mètres)
Coordonnateur SPS CTO

Linéaire Total 

(mètres)
% FILS NUS ETUDES

Chiffrage ART 8  

Estimatif (HT) 

PROGRAMME PREVISIONNEL ART 8 ET TRAVAUX COORDONNES 2023 ABF

TOTAL prévisionnel 

(BT – EP – FT)

en € HT

HARDIFORT ROUTE DE LA PLACE
OUI

0 600 0
240 000,00 €            1 000,00 €                 12 000,00 €             300,00 €                        233 500,00 €                157 300,00 €                  

WARHEM Rue de la Rexpoede OUI 0 450 450 247 500,00 €            787,50 €                    9 000,00 €                350,00 €                        382 500,00 €                158 637,50 €                  

TOTAL 2 COMMUNES - 0 1050 0 487 500,00 €            1 787,50 €                21 000,00 €             650,00 €                        616 000,00 €               315 937,50 €                  

ABF
Chiffrage ART 8  

Estimatif (HT) 
Coordonnateur SPS ETUDES CTO Reste à charge siecfCommune Adresse

FILS NUS (mètres)  

PREVISIONNEL

FILS torsadé 

(mètres)
Linéaire Total (mètres)

PROGRAMME PREVISIONNEL ART 8 ET TRAVAUX COORDONNES 2023

COMITE SYNDICAL DU 28 NOVEMBRE 2022
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COMMUNES Localisation
IRVE sur EP

 (1 point de charge)

Bornes 2x22kVA

 (2 points de charge)

Nombre de points 

de charge

MONTANT 

PREVISIONNEL
DATE DE TRAVAUX

Décision 

commune
Délibération commune

Bailleul CCAS 4 1 6 60 000,00 € janv-23

Bergues
Place Henri Billiart

Place du Marché aux Volailles
2 4

32 000,00 € nov-22
OK modèle envoyé le 8/9

Borre  A déterminer 1 2 16 000,00 € nov-22 EN ATTENTE modèle envoyé le 13/9

Esquelbecq  A déterminer 1 2 16 000,00 €                  OK modèle envoyé le 8/9

Hondeghem  A déterminer 1 2 16 000,00 €                  EN ATTENTE

Le Doulieu  A déterminer 1 2 16 000,00 €                  mars-22 OK modèle envoyé le 8/9

Méteren
Parking rue de la Fontaine (EP)

La Place(22kVA) 1 1 2 27 000,00 €                  
OK

Millam Rue de l'Eglise 1 2 16 000,00 €                  OK modèle envoyé le 8/9

Sainte-Marie-Cappel La Place 1 2 16 000,00 €                  

Steenvoorde  A déterminer 2 4 32 000,00 €                  juin-23

Volckerinchove  A déterminer 2 2 32 000,00 €                  juin-23 OK

Zegerscappel Rue du Maréchal Leclerc 1 2 16 000,00 €                  

Cassel PLACE VANDAME Déplacement et Rajout IRVE 1 21 000,00 €                  

Total 5 15 32 316 000,00 €

PROGRAMME IRVE PREVISIONNEL 2023
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Commune Adresse  Estimation (HT)  Estimation (TTC) 
ARNEKE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DES SPORTS LIBERATION PERCHE ET PRETS                                            26 500,00 € 31 800,00 €                                              

BAILLEUL RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RESORPTION LANTERNES TYPE BOULE PHASE 5                                          135 000,00 € 162 000,00 €                                            

BAMBECQUE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE                                            90 000,00 € 108 000,00 €                                            

BERGUES RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RD916                                            10 000,00 € 12 000,00 €                                              

BERGUES MISE EN VALEUR PORTE DE CASSEL ET PORTE DE BIERNE                                            60 000,00 € 72 000,00 €                                              

BIERNE CREATION D'ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DE BERGUES CHEMINEMENT PIETON                                            77 000,00 € 92 400,00 €                                              

BLARINGHEM CREATION ECLAIRAGE PUBLIC PARC DE JEU                                            30 000,00 € 36 000,00 €                                              

BOESCHEPE CREATION ECLAIRAGE PUBLIC PLATEFORME DE TRI                                            25 000,00 € 30 000,00 €                                              

CAESTRE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC AV GENERAL DE GAULLE, ROUTE DE BAILLEUL (D933) 40 000 € 48 000,00 €                                              

CCFI CREATION D'ECLAIRAGE PUBLIC AIRE DE CO VOITURAGE DE STEENVOORDE                                            23 500,00 € 28 200,00 €                                              

CROCHTE RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE (D110)                                          120 000,00 € 144 000,00 €                                            

EECKE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC PARKING DE LA MAIRIE                                            25 000,00 € 30 000,00 €                                              

ESQUELBECQ RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC DIVERS RUES                                            50 000,00 € 60 000,00 €                                              

FLEURBAIX RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE                                          450 000,00 € 540 000,00 €                                            

GODEWAERSVELDE RENOVATON ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DEPARTEMANTAL                                            70 000,00 € 84 000,00 €                                              

HONDSCHOOTE RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC DIVERS RUES PHASE 2                                          375 000,00 € 450 000,00 €                                            

KILLEM RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE                                          200 000,00 € 240 000,00 €                                            
LAVENTIE CREATION ECLAIRAGE SOLAIRE TERRAIN DU COSEC                                            95 000,00 € 114 000,00 €                                            
LEDERZEELE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC PARVIS DE LA MAIRIE                                              3 500,00 € 4 200,00 €                                                
LEDRINGHGEM RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE                                            80 000,00 € 96 000,00 €                                              
LE DOULIEU RENOVATION ET EXTENSION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC GRAND RUE ET PARKING DU STADE                                            35 000,00 € 42 000,00 €                                              
LE DOULIEU CREATION D'ECLAIRAGE PUBLIC POUR PASSAGE PIETON RUE LOUF                                              7 000,00 € 8 400,00 €                                                
LE DOULIEU CREATION D'UN FEU TRICOLORE GRAND RUE                                            21 000,00 € 25 200,00 €                                              

LOOBERGHE  CREATION D'UN FEU TRICOLORE, ROUTE DE CASSEL                                            27 900,00 € 33 480,00 €                                              

LOOBERGHE / DRINCHAM ROUTE DE LOOBERGHE (MITOYEN DRINCHAM) (D11) + RUES DES VIEUX MOULIN                                            37 000,00 € 44 400,00 €                                              

LYNDE RENOVATION ECLAIRAGE RUE DU ROMARIN/PAVE FLEURI/DOMAINE DES TILLEULS                                            25 000,00 € 30 000,00 €                                              

METEREN RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC DIVERS RUES                                            75 000,00 € 90 000,00 €                                              

MERCKEGHEM RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DE WATTEN, BOLLEZELE ET HAMEAU DE LYNCK (D226)                                            56 500,00 € 67 800,00 €                                              

MERVILLE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DU GENERAL DE GAULLE ET RUE DUHAMEL                                            32 000,00 € 38 400,00 €                                              

MERVILLE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RESORPTION LANTERNES TYPE BOULE PHASE 1                                          150 000,00 € 180 000,00 €                                            

NEUF BERQUIN RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DE CASSEL ET D'ESTAIRES                                            30 000,00 € 36 000,00 €                                              

NIEPPE RENOVATION DES FEUX TRICOLORES RUE D'ARMENTIERES                                            50 000,00 € 60 000,00 €                                              

NIEURLET EXTENSION DU RESEAU D'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DU HAM 6 000 € 7 200,00 €                                                

NOORDPEENE EXTENSION DU RESEAU D'ECLAIRAGE PUBLIC ACCES AU NOUVEAU CIMETIERE 8 500 € 10 200,00 €                                              

OCHETEZEELE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE 70 000 € 84 000,00 €                                              

OUDEZEELE EXTENSION DU RESEAU D'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE WYLDER                                              4 000,00 € 4 800,00 €                                                

OXELAERE CREATION D'UN FEU TRICOLORE, ROUTE DE CASSEL                                            32 000,00 € 38 400,00 €                                              

PITGAM RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DU SPREY,                                            18 300,00 € 21 960,00 €                                              

REXPOEDE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC DIVERS RUES                                            60 000,00 € 72 000,00 €                                              

SAINT-MOMELIN CREATION D'UN FEU TRICOLORE, ROUTE DE BERGUES                                            35 000,00 € 42 000,00 €                                              

SAINT PIERRE BROUCK RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE LA BISTADE (D110)                                            16 000,00 € 19 200,00 €                                              

SERCUS RENOVATION DE L'ECLAIRAGE DIVERS RUES                                            40 000,00 € 48 000,00 €                                              

STEENVOORDE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC Lotissement Phase 3 120 000 € 144 000,00 €                                            

STEENWERCK RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE LA GARE                                          100 000,00 € 120 000,00 €                                            

STRAZEELE CREATION D'UN FEU TRICOLORES ROUTE D'HAZEBROUCK                                            29 000,00 € 34 800,00 €                                              

VOLCKERINCKHOVE RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE                                          100 000,00 € 120 000,00 €                                            

                             PROGRAMME PREVISIONNEL TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC 2023

MODERNISATION DE L'ECLAIRAGE SUR LE TERRITOIRE DU SIECF



WATTEN RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE L'EGLISE, CLOS DE LA COLME, PARKING DE LA MAIRIE ET SALLE HARLAY                                            22 000,00 € 26 400,00 €                                              

WORMHOUT RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC RESORPTION LANTERNES TYPE BOULE PHASE 3                                          275 000,00 € 330 000,00 €                                            

ZEGERSCAPPEL EXTENSION DU RESEAU D'ECLAIRAGE PUBLIC CHEMIN DU COUCOU                                              5 000,00 € 6 000,00 €                                                

             3 472 700,00 €                4 167 240,00 € 
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Aout 2022 

 

 
CHARTE D’ENGAGEMENT ECOWATT 

DES COLLECTIVITES & ACTEURS PUBLICS DES TERRITOIRES 
 

 

PREAMBULE 
 

Porté par RTE et l’ADEME, EcoWatt est un dispositif citoyen qui permet aux Français, entreprises et 

acteurs publics d’adopter une consommation d’énergie responsable et de contribuer ainsi à assurer le 

bon approvisionnement de tous en électricité.  
 

Véritable météo de l’électricité, EcoWatt qualifie en temps réel le niveau d’électricité disponible pour 

alimenter les consommateurs français et le niveau de consommation, région par région. A chaque 

instant, des signaux clairs guident les citoyens pour adopter les bons gestes afin de limiter la 

consommation d’électricité. Un dispositif d’alerte indique les périodes où les Français sont appelés à 

réduire ou décaler leur consommation d’électricité pour éviter les coupures ou en réduire leur durée.  

 
 

De par leurs spécificités en tant qu’acteur public, mais aussi du fait de leur proximité avec les citoyens, 

les collectivités et acteurs publics des territoires occupent une place centrale et sont des relais essentiels 

dans le dispositif de sensibilisation à ces enjeux du « consommer au bon moment » et plus 

généralement pour la maîtrise de la demande en énergie. Pour ces raisons, les collectivités et acteurs 

publics des territoires peuvent intervenir dans le déploiement de ces bonnes pratiques en matière de 

consommation d’électricité à différents titres : 

 

• en tant que gestionnaire d’équipements publics 

• en tant qu’acteur public et interlocuteur naturel des administrés et des entreprises du territoire 

• en tant qu’employeur 
 

 

Alors que chaque geste compte et que la transition énergétique est l’affaire de tous, EcoWatt est un 

outil supplémentaire à la disposition des acteurs des territoires engagés dans une meilleure 

consommation de l’électricité, en proposant un cadre à cette action.  
 

OBJET 
 

Par la signature de la présente charte, [……………….nom de l’acteur public  ……………..], représenté(e) par 

[……………..nom du signataire……………] en qualité de [………………… qualité du signataire………………..] 

souhaite marquer son implication en faveur d’une meilleure consommation de l’électricité et concourir 

à limiter les risques de sécurité d’alimentation en électricité. Il/Elle choisit de concrétiser cet 

engagement en particulier : 

 

- Par la réalisation, dans un premier temps et à compter de la signature de la Charte, des actions de 

sensibilisation, de promotion et de relai des signaux EcoWatt rouge spécifiées ci-dessous et qui lui 

permettront de prendre dès à présent une part active au déploiement des bons gestes en matière 

de maîtrise de la consommation électrique.  

 

- Par l’engagement des réflexions permettant de déterminer et d’acter, dans le respect des processus 

décisionnels de la collectivité, les actions complémentaires de collectivité en termes d’économie 

d’énergie structurelles et lors d’un signal rouge. Un avenant à la Charte viendra acter, dans un 

second temps, ces engagements complémentaires. [……………….nom de l’acteur public  ……………..] 

envisage cette seconde étape à échéance de [… préciser délai]. 

 

 

 

 



2 

 

Pour vous accompagner dans votre action visant à mobiliser et à fédérer administrés, salariés et les 

entreprises autour de la démarche EcoWatt, RTE et l’ADEME vous accompagneront dans l’appropriation 

de celle-ci et vous fourniront un kit de communication.  

 

 

ENGAGEMENT D’UNE DEMARCHE D’ECONOMIES D’ENERGIE 

STRUCTURELLES  
 

(Engagements à préciser ultérieurement) 
 

Le signataire est parfaitement informé que son engagement en lien avec EcoWatt ne saurait se 

substituer à un engagement structurel et mené tout au long de l’année pour modérer la consommation 

d’énergie, quel que soit le type d’énergie, des équipements publics dont il est gestionnaire.  

 

De telles actions structurelles sont fondamentales pour contribuer à l’atteinte des objectifs français et 

européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Elles passent notamment par : 

 

☐ Diminuer la température de consigne du chauffage  

• en abaissant la température de consigne du chauffage à 19°C dans les locaux occupés  
 

☐ Réduire l’utilisation de la climatisation  

• en restreignant la climatisation aux locaux dont la température dépasse 26°C  
 

☐ Agir sur l’éclairage des locaux et équipements publics et sur l’éclairage public 

• en modernisant les solutions d’éclairage et en œuvrant au déploiement des LED 
• en éteignant les lumières des locaux inoccupés et affichages lumineux superflus 
• en limitant les décorations lumineuses et les éclairages ornementaux 

 

☐ Modérer les consommations liées aux appareils électroniques 

• en programmant l’extinction des appareils en veille, écrans et photocopieurs en fin de journée 
 

 

 

LES ENGAGEMENTS EN LIEN AVEC LES SIGNAUX ECOWATT 
 

EcoWatt permet de déployer des actions sur une base volontaire, de sensibiliser les acteurs du territoire 

aux enjeux d’une meilleure consommation de l’électricité et de valoriser les actions mises en œuvre. 

Cette implication peut prendre des formes multiples. La situation de chaque acteur public étant 

spécifique, le signataire identifie les actions les plus adaptées à sa situation. Ce choix se concrétise par 

la sélection d’actions retenues ci-dessous. 
 

Ces actions sont à entreprendre ou accentuer en cas de signal orange et rouge, durant les pics de 

consommation (principalement 08h-13h et 18h-20h). 

 

En tant que gestionnaire d’équipements publics  

Modérer sa consommation d’électricité pendant les pics de consommation 

 

(Engagements à préciser ultérieurement) 
 

☐ Diminuer l’impact de l’éclairage des locaux lors des alertes EcoWatt 

• en diminuant et en modulant son intensité 
• en limitant les décorations lumineuses et les éclairages ornementaux 

 

☐ Diminuer l’impact de l’éclairage public lors des alertes EcoWatt 
• en diminuant et en modulant son intensité 

 

☐ Optimiser l’utilisation du chauffage dans les bâtiments publics lors des alertes EcoWatt  

• en baissant d’un ou deux degrés la température 
• en baissant la température à 16°C en fin de journée 
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• en programmant le chauffage en fonction des horaires de présence 
 

☐ Planifier ses fortes consommations lors des alertes EcoWatt  

• en réduisant la consommation de certains équipements entre 8h et 13h et entre 18h et 20h ou en 

reportant le lancement d’activités fortement consommatrices d’électricité hors de ces périodes 
• en programmant l’extinction des appareils en veille, écrans et photocopieurs en fin de journée 

  

☐ Autres : ___________________________________________________________ 

 

Actions et engagements chiffrés à préciser 

 

 
En tant qu’acteur public 
 

Cocher les cases des engagements souscrits : 

 

☐ Mener des actions de sensibilisation des jeunes publics au mieux consommer l’électricité en 

intervenant notamment dans les établissements scolaires  
   

☐ Mener des actions de sensibilisation aux éco-gestes vers des publics spécifiques : professionnels 

(entreprises, commerces…), associations, grand public…  
 

☐ Inciter le grand public à s’impliquer en donnant de la visibilité à l’externe au dispositif EcoWatt et en 

invitant les citoyens à s’inscrire sur www.monecowatt.fr  
• en communiquant sur les actions mises en place 
• en relayant la démarche EcoWatt dans les espaces publics  

 

☐ Relayer les signaux d’alerte auprès de la population via les différents outils de communication 

disponibles et notamment sur les réseaux sociaux  
 

☐ Autres : ______________________________________________________ 

 
Actions à préciser 
 
 

En tant qu’employeur 
 
Cocher les cases des engagements souscrits : 

 

☐ Inciter les collaborateurs à adhérer à la démarche  

• en les incitant à s’inscrire sur le site web www.monecowatt.fr  
• en associant spécifiquement les services techniques concernés (bâtiments, éclairage public, transports 

publics) 
 

☐ Communiquer et valoriser en interne le dispositif EcoWatt à l’aide des supports mis à disposition 

 

☐ Sensibiliser les collaborateurs aux éco-gestes sur le lieu de travail en les invitant  

• à éteindre les appareils et lumières inutilisés, en particulier en périodes d’alerte 
 

☐ Autres ________________________________________________________ 

 
Actions à préciser 

 
    

INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE  
 

Afin de faciliter les échanges entre les différents acteurs de la démarche EcoWatt, l’acteur public 

identifie un interlocuteur privilégié au sein de ses équipes : 

 

  Nom : 

  Prénom : 

http://www.monecowatt.fr/
http://www.monecowatt.fr/
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  Fonction : 

  Téléphone : 

  Adresse électronique :  

  Adresse postale : 
 
 
 

COMMUNICATION 
 

RTE valorise auprès des médias les engagements des partenaires EcoWatt. Durant et hors période de 

tension.  

 

Lors des situations de tension sur le système électrique (alerte rouge), EcoWatt serait la plate-forme 

d’information unique vers laquelle tous les Français seraient renvoyés pour trouver des informations 

sur les éventuelles coupures.  

 

L’attention des médias serait portée sur les exemples concrets d’engagements d’entreprises et acteurs 

publics partenaires.  

 

Si une opportunité se présentait, souhaitez-vous être contacté par RTE pour témoigner sur votre 

engagement, notamment sur le site internet EcoWatt ou auprès des médias ? 
 

☐ Oui   ☐ Non 

 

Souhaitez-vous que votre logo soit inséré sur le site EcoWatt, dans la rubrique « partenaires » ? 
 

  ☐ Oui   ☐ Non 
 
 

 
 
 

Fait à     le           /        /         

 

 

Signature et tampon 
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Logo du 
partenaire 

Classification GRTgaz : Public [ ] Interne [X] Restreint [ ] Secret [ ] 

 
 
 

 
CHARTE D’ENGAGEMENT ECOGAZ 

 

Préambule 

Les crises énergétiques actuelles soulignent l’importance de maîtriser les risques liés à la sécurité de 
l’approvisionnement et à la continuité d’acheminement en gaz au niveau européen et national, 
conduisant ainsi GRTgaz à déployer le dispositif Ecogaz, en collaboration avec l’ADEME et Teréga. 

Il s’agit d’un dispositif destiné à informer en temps réel le grand public de la situation sur le réseau de 
transport de gaz pour encourager les comportements vertueux permettant de maîtriser et réduire les 
consommations, en particulier en ce qui concerne le chauffage qui représente une grande part des 
consommations hivernales. L’effet cumulé de l’ensemble des gestes des citoyens et entreprises 
mobilisés au bon moment contribuera à garantir l’équilibre du réseau. Il contribuera, en particulier, à 
minimiser les délestages éventuels de nos grands industriels, pourvoyeurs d’emplois et acteurs 
essentiels au maintien de notre compétitivité. 

Afin de garantir l’efficacité du dispositif, à la fois dans les phases de lancement et de fonctionnement 
sur la durée, il paraît opportun de constituer un cercle de partenaires engagés qui contribueront à la 
maîtrise de la consommation et au partage d‘écogestes. Ils seront des relais essentiels pour maximiser 
la portée des messages de sensibilisation liés à la maîtrise de la demande en énergie, et pour diffuser 
les signaux d’alertes en cas de forte tension sur le réseau, aux fins d’appeler à renforcer 
ponctuellement les efforts de sobriété. Pour ces raisons, les partenaires d’Ecogaz peuvent intervenir 
dans le déploiement du dispositif selon différents leviers : 

- En tant que consommateur responsable via des engagements concrets contribuant à baisser 
les consommations de gaz, 

- En tant qu’employeur par des actions de sensibilisation des collaborateurs, 
- En tant que relais des signaux Ecogaz vers les acteurs de leur écosystème (clients, fournisseurs, 

adhérents etc…). 
 
L’utilisation d’Ecogaz donne une traduction concrète et immédiate aux engagements RSE des 
partenaires signataires de la présente charte, et permet une mobilisation interne autour d’un projet 
d’intérêt général directement lié aux enjeux de transition énergétique et de maintien de la 
compétitivité économique au niveau national. 
 

Objet 

Par la signature de la présente charte, [nom du partenaire], représenté(e) par [nom du signataire] en 
qualité de [qualité du signataire], souhaite marquer son implication en faveur d’une meilleure maîtrise 
de la consommation de gaz et contribuer à limiter les risques de sécurité d’approvisionnement sur le 
territoire national. [Nom du partenaire] choisit de concrétiser cet engagement en particulier par la 
réalisation des actions ci-dessous identifiées, qui lui permettront de prendre une part active au 
déploiement des écogestes.  
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Logo du 
partenaire 

Classification GRTgaz : Public [ ] Interne [X] Restreint [ ] Secret [ ] 

Dans le cadre de la démarche Ecogaz, GRTgaz fournira les éléments pédagogiques nécessaires pour 
accompagner [nom du partenaire] dans ses différentes actions de sensibilisation, à l’interne comme à 
l’externe. 
 

Les engagements de [nom du partenaire] 

Les engagements du partenaire inscrite dans la présente charte sont de deux ordres :  
- Les engagements structurels de long terme portant sur la sobriété et l’efficacité énergétique, 

pendant et hors périodes d’alerte Ecogaz. Le partenaire peut aussi rappeler ses engagements 
en termes de décarbonation de sa consommation énergétique. 

- Les engagements ponctuels supplémentaires pendant les phases d’alerte Ecogaz (signal 
orange ou rouge). 

 
La mobilisation du partenaire signataire dans les phases d’alerte Ecogaz (signaux orange et rouge) peut 
prendre des formes multiples. Le signataire identifie les actions les plus adaptées à sa situation et qu’il 
déploie sur une base volontaire. Ce choix se concrétise par la sélection d’actions retenues ci-dessous. 

Mesures pérennes mises en œuvre pendant et hors phase d’alerte 

[Listes d’actions concrètes avec engagements chiffrés lorsque c’est possible] 
Exemples : 

- Baisse pérenne des consommations de gaz (pendant et hors phase d’alerte) 
- Sensibilisation des collaborateurs 
- Sensibilisation des acteurs de l’écosystème du partenaire (clients, fournisseurs…) 
- Communication institutionnelle sur les écogestes conduisant à des moindres consommations 

de gaz 
- … 

Mesures supplémentaires mises en œuvre pendant les phases d’alerte 

[Listes d’actions concrètes avec engagements chiffrés lorsque c’est possible] 
Exemples : 

- Baisse supplémentaire ou arrêt temporaire des consommations de gaz pendant les phases 
d’alerte 

- Relai du signal auprès des collaborateurs et des acteurs de l’écosystème du partenaire 
- … 

Interlocuteur Ecogaz  

Afin de faciliter les échanges entre les différents acteurs de la démarche Ecogaz, le partenaire identifie 
un interlocuteur privilégié au sein de ses équipes : 
 
  Nom : 
  Prénom : 
  Fonction : 
  Mobile : (si cela existe : ajouter le téléphone d’astreinte) 
  Adresse électronique :  
  Adresse postale : 
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Logo du 
partenaire 

Classification GRTgaz : Public [ ] Interne [X] Restreint [ ] Secret [ ] 

Communication 

GRTgaz s’engage à céder au partenaire un droit d’utilisation de la marque Ecogaz dont il est 
propriétaire, à titre gracieux et dans le strict cadre de la présente charte et de l’esprit de la démarche 
Ecogaz souhaitée par GRTgaz. Le partenaire s’engage ne pas porter atteinte ni nuire à l’image et à la 
réputation de GRTgaz ainsi que d’Ecogaz via ses communications et l’usage qu’il fait de la marque et/ou 
portant la démarche Ecogaz.   
 
GRTgaz valorise auprès des médias les engagements des partenaires Ecogaz inscrits dans la présente 
charte, pendant et hors période d’alerte. L’attention des médias sera spécialement portée sur les 
engagements concrets et chiffrés du partenaire. 
 
 
 
 
Fait à     le 
 
 

[Nom du signataire] Thierry TROUVE 
[Qualité du signataire] Directeur Général de GRTgaz 

        



ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D22
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : Maitrise de la Demande en Energie renouvelable

: Chartes avec RTE et GRT Gaz pour la mise en
oeuvre respective d'ECO WATT et ECO GAZ

Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 8.4 - Amenagement du territoire
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D22-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D22-DE-1-1_0.xml text/xml 1218
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D22 _ MDE _ Chartes RTE et GRT
Gaz.pdf

application/pdf 238303

Nom métier :
99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D22-DE-1-1_1.

pdf
application/pdf 238303

Nom original :
4 _ Charte EcoWatt Collectivit__s RTE.pdf application/pdf 232667

Nom métier :
99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D22-DE-1-1_2.

pdf
application/pdf 232667

Nom original :
4 _ Charte d_engagement __cogaz GRT GAZ.pdf application/pdf 238338

Nom métier :
99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D22-DE-1-1_3.

pdf
application/pdf 238338
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Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  9 décembre 2022 à 09h19min44s Dépôt initial

En attente de transmission  9 décembre 2022 à 09h19min45s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  9 décembre 2022 à 09h21min11s Transmis au MI

Acquittement reçu  9 décembre 2022 à 09h21min20s Reçu par le MI le 2022-12-09
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BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D23
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : Maitrise de la Demande en Energie renouvelable

: Convention de partenariat avec la ville
d'Hazebrouck pour la mise en place
opérationnelle des programmes ACTEE

Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 8.4 - Amenagement du territoire
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D23-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D23-DE-1-1_0.xml text/xml 985
Nom original :

D__lib N__ 28112022 D23 _ MDE _ Conv Hazebrouck
ACTEE.pdf

application/pdf 237880

Nom métier :
99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D23-DE-1-1_1.

pdf
application/pdf 237880

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  9 décembre 2022 à 09h24min46s Dépôt initial

En attente de transmission  9 décembre 2022 à 09h24min47s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  9 décembre 2022 à 09h24min48s Transmis au MI

Acquittement reçu  9 décembre 2022 à 09h24min56s Reçu par le MI le 2022-12-09
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BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre

Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes
Nature de l'acte : Délibérations
Numéro de l'acte : 28112022_D24
Date de la décision : 2022-11-28 00:00:00+01
Objet : ADMINISTRATION GENERALE : Information sur

les Décisions prises par le Président et le Bureau
Documents papiers complémentaires : NON
Classification matières/sous-matières : 5.4 - Delegation de fonctions
Identifiant unique : 059-200036895-20221128-28112022_D24-DE
URL d'archivage : Non définie
Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
Nom métier :

059-200036895-20221128-28112022_D24-DE-1-1_0.xml text/xml 918
Nom original :

D__lib N__28112022 D24 _ Information sur les d__cisions.pdf application/pdf 242211
Nom métier :

99_DE-059-200036895-20221128-28112022_D24-DE-1-1_1.
pdf

application/pdf 242211

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté  9 décembre 2022 à 09h29min58s Dépôt initial

En attente de transmission  9 décembre 2022 à 09h29min58s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis  9 décembre 2022 à 09h30min03s Transmis au MI

Acquittement reçu  9 décembre 2022 à 09h30min08s Reçu par le MI le 2022-12-09
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